
produits BIO 
vendus sur

Approlocal.fr

La restauration collective de l'Etat, ses établissements
publics et les entreprises publiques nationales
ex : restaurants administratifs d'un service de l'Etat

Les restaurants collectifs dont des personnes morales de
droit public ont la charge (hors restauration de l'Etat)
ex : collèges & lycées publics, restauration communale 

Les restaurants collectifs gérés par des personnes
morales de droit privé en charge d'une mission de service
public (restaurations scolaires, universitaires, établissements
d'accueil des enfants de moins de 6 ans, établissements de
santé, établissements sociaux et médico-sociaux, 
établissements pénitentiaires)
ex : enseignement privé

Les autres restaurants collectifs gérés par des personnes
morales de droit privé.
ex : restaurants d'entreprise

PRODUITS durables et de qualité : 
de quoi parle-t-on ?

La loi EGAlim d'octobre 2018 prévoit des dispositions pour la restauration collective publique et privée qui ont vocation à favoriser l'accès à
tous à une alimentation saine, sûre et durable. La loi Climat & Résilience d'août 2021 vient confirmer et renforcer certaines mesures,
notamment sur les approvisionnements, à destination de la restauration collective.

Pour qui ?

Sur l'ensemble des achats en € HT :
50% de produits durables et de
qualité dont 20% de produits bio

Sur l'ensemble des achats de
viandes* & poissons en € HT:
60% de viandes* & poissons
durables et de qualité

Objectifs :

50 % de produits durables et de
qualité dont 20% de produits bio

100 % des viandes* & poissons
durables et de qualité

1er janvier 2022 pour l'objectif sur
l'ensemble des produits

 
 
 

1er janvier 2024 pour l'objectif sur
les viandes* & poissons

QUAND ?

Les produits durables & de QUALITE reconnus par la loi :

Les produits régionaux compatibles avec la
loi EGAlim sont à retrouver sur : 

L'offre régionale "egalim"

Agriculture biologique 
et produits en conversion
d'au moins 1 an

Avec le soutien :

1er janvier 2024 pour les 2
objectifs

20 %
 produits EGAlim

vendus sur
Approlocal.fr

Les produits "FERMIER" ou "PRODUIT DE
LA FERME" ou "PRODUIT A LA FERME"
pour les produits bénéficiant d'une
définition réglementaire : volailles, œufs,
fromages (dont fromage blanc)

Ou produits "équivalents"
Equivalence laissée à l'appréciation de l'acheteur

Produits dont l'acquisition a été fondée sur
les performances en matière de protection
de l'environnment et le développement
des approvisionnements directs de
produits de l'agriculture

Produits tenant compte des
externalités positives

ACV

Signes Officiels de Qualité
(SIQO) : Label Rouge, IGP,
AOC, AOP, STG

Haute Valeur Environnementale (HVE)
Jusque fin 2026 : prise en compte de la
Certification Environnementale de niveau 2 Produits issus du commerce équitable

9,5 %

1er janvier 2022 pour l'objectif sur
l'ensemble des produits

 
1er janvier 2024 pour l'objectif sur

les viandes* & poissons

1 347

46

238

produits LR, AOP, IGP 
soit 1 834

exploitations

exploitations
HVE

exploitations BIO
soit 2,3% de la

SAU

Ecolabel Pêche Durable

Produits des régions
ultrapériphériques (RUP)
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*Sont prises en compte les viandes brutes de bovins, porcins, ovins et les volailles


